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PRÉFACE 

l ie présent opuscule est formé de la réunion de 
cinq art icles que nous avons publ iés sur le Calcul 
des Probabi l i t és en 1902, 1903, 1904. 

Dans le p remier , le second, le qua t r ième et le 
c inquième, nous calculons, avec plus de précision 
qu'on ne l'a fait j u squ ' à présent , les probabi l i tés que 
l 'on rencont re dans la démonst ra t ion du théorème de 
Bernoull i et de la loi des grands nombres , et aussi 
dans p lus ieurs quest ions de probabi l i tés di tes à 
posteriori. Nous ne nous contentons pas d 'évaluer 
approximat ivement ces d iverses probabil i tés d 'une 
manière vague, au moyen de la célèbre intégrale de 
Laplace (gamma incomplet de un demi) ; nous indi-
quons pour toutes des l imites bien net tes en t re 
lesquelles elles sont renfermées . 

Au point de vue des principes du Calcul des 
Probabi l i tés , le résul ta t le plus impor tan t de notre 
analyse est celui-ci : la loi des grands nombres de 
Poisson peut ê t re mise sous une forme aussi précise 
que le théorème de Bernoul l i et a la même valeur 
object ive, parce qu'elle peut s 'en déduire logique-
ment (Page 28, l igne 17, au l ieu de plus grand que„ 
lisez plus grand). 
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IV 

Dans le Discours sur la portée objective du Calcul (les 
Probabilités, nous exposons nos vues su r la solidité 
même des pr incipes de cet te science et sur la 
légi t imité des appl icat ions que l 'on en fai t . 

Notre première thèse est la suivante : Le Calcul 
des Probabi l i tés a pour objet les événements qu i 
sont soumis à une loi complexe, résul tante d 'une loi 
principale d 'après laquelle cer ta ins rappor t s numé-
r iques sont constants , et de lois pe r tu rba t r i ces secon-
daires donnant naissance à de faibles var ia t ions de 
ces rappor ts . Dans l 'étude de pareils événements , on 
peut regarder comme légi t imes les résu l ta t s dédu i t s 
de la loi des grands nombres . Nous concluons de ce 
principe que l 'on peut appl iquer le calcul des 
probabi l i tés à la s ta t i s t ique morale, aux j e u x de 
hasard, à l 'évolutionisme, mais non aux jugemen t s 
en mat ière civile ou cr iminel le , ni à la probabil i té 
des causes . 

Notre seconde thèse est le principe de Vaccumulation 
des probabilités indépendantes de Newman . A proprement 
parler , il ne peut ê t re t r adu i t en formule , sauf sous 
une forme symbolique où ent re une fonction 
inconnue. Nous mont rons que ce pr inc ipe , jusqu ' ic i 
t rop ignoré des géomètres et des logiciens, est la 
source par fa i tement légitime de nos cer t i tudes prat i -
ques, dans le domaine de toutes les sciences qui 
reposent en dernière analyse sur le témoignage, 
sciences de la na tu re , sciences h i s to r iques . 

http://rcin.org.pl



http://rcin.org.pl



http://rcin.org.pl






	PREMIÈRE PAGE
	PRÉFACE



